ARRETE N° 2026-9
Délégation a Madame Brigitte PETIT
Commission de sécurité

Le Maire de MONT-SAINT-AIGNAN,

- VU le Code genéral des collectivités territoriales, notamment son article L.2122-18 ;

- VU les deliberations n°® 2020-07-02 et 2020-07-04 portant election du maire et election des
adjoints au maire en date du 3 juillet 2020 ;

- Considérant les empéchements des Adjoints au Maire et des Conseillers municipaux
deélégues ;

ARRETE:

ARTICLE ler - Delegation est donnee a Madame Brigitte PETIT, Conseillere municipale, afin
de représenter la Ville lors de la visite de la Sous-Commission departementale de securite
au batiment 7 de l'Université de Rouen Normandie prévue le 10 février 2026.

ARTICLE 2 - Madame Brlgltte PETIT recoit delegation afin de signer toutes pieces et documents
se rapportant a cette reunion.

ARTICLE 3 - Madame la Directrice Generale des Services de la Ville est chargee de l'exécution
du présent arrete dont ampliation est transmise a Monsieur le Prefet de la Seine-Maritime.

Fait a Mont-Saint- Angnan le 5 janvier 2026
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Catherine FLAVIGNY
Maire de Mont—SeﬂnIr-A'l?gnan
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